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INFO-CONSEIL 

Les procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipalité ainsi 

qu'au bureau municipal 

Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Audet tenue le 9 

septembre 2019, les élus ont notamment : 

Administration générale : 

Considérant le projet de loi n° 62 favorisant le respect de la neutralité religieuse 

de l’État et visant notamment à encadrer les demandes d’accommodements pour 

un motif religieux dans certains organismes, nomination de la secrétaire 

administrative comme répondante en matière d’accommodement pour la 

Municipalité. 

Autoriser le maire et la directrice générale/ secrétaire-trésorière à signer l’acte de 

vente pour l’achat de l’immeuble du lot 4 188 648, cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Frontenac, situé sur la route 204 à Audet dans le 

cadre de la vente des immeubles pour défaut de paiement de taxe. 

Recourir aux services du cabinet Cain Lamarre à même la banque d’heures et 

au besoin, au service de consultation, pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2020. 

Dépôt de la lettre de démission du préposé au ménage de la salle municipale et 

du bâtiment de l’O.T.J. 
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Embaucher Monsieur Olivier Poulin à titre de préposé au ménage pour le 

bâtiment de l’O.T.J. ainsi que la salle municipale. 

Sécurité publique : 

Présenter une demande d’aide financière pour la formation de 2 pompiers pour 

le programme Pompier I ainsi que 4 pompiers pour le cours d’opérateur 

d’autopompe dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation 

des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique 

et de transmettre cette demande à la MRC du Granit.  

Informer la MRC du Granit de son intention de s’assujettir à la compétence de 

la MRC en matière d’inspection périodique des risques et des mesures et 

programmes d’éducation du public visée par la résolution numéro 2008-120 

adoptée par la MRC du Granit, incluant la compétence en matière de gestion des 

faibles risques en matière de prévention incendie. 

Réseau routier : 

Autoriser les travaux au réseau routier suivants : 

- Travaux de nivelage sur la route de l’Église ; 
- Un budget de 5 000 $ pour des travaux de creusage de fossé et de 

rechargement granulaire au chemin du Mont-Dostie ; 
- Travaux de pavage afin de réparer la rue Principale à la suite des 

travaux du réseau d’aqueduc ; 
- Réparation de la panse de bœuf sur la route du 7e rang ; 
- Un budget de 20 000$ pour du creusage de fossé sur le chemin du 7e 

rang ; 
- Travaux de nivelage et de rechargement, si nécessaire, pour l’ensemble 

des chemins municipaux avant la période hivernale, mais conditionnel à 
ce que le budget pour le réseau routier soit disponible. 

Informer le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 

des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, 

conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales.   
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Autoriser le paiement du décompte progressif no 2 (réception définitive) au 

montant de 3 407,91$ (incluant les taxes) pour le remplacement d’un ponceau 

sur le chemin Vallerand exécutés par l’entrepreneur Lafontaine et Fils inc dans le 

cadre des fortes pluies du 18 juin 2018. 

Autoriser le paiement du décompte progressif no 3 (réception définitive des 

ouvrages) au montant de 14 318,13$ (incluant les taxes) pour le remplacement 

d’un ponceau sur le chemin du Barrage et la route Bélanger exécutés par 

l’entrepreneur Lafontaine et Fils inc dans le cadre des fortes pluies du 18 juin 

2018. 

Autoriser la signature du contrat d’entretien d’hiver des chemins de la 

Municipalité de Audet avec l’entrepreneur R. Paré Excavation inc., et ce, pour 

l’option B du document d’appel d’offres : 

- 2019-2020 : 203 965,65$ (taxes incluses) 
- 2020-2021 : 203 965,65$ (taxes incluses) 
- 2021-2022 : 203 965,65$ (taxes incluses) 
- 2022-2023 : 203 965,65$ (taxes incluses) 
- 2023-2024 : 203 965,65$ (taxes incluses) 

Accepter la soumission pour le déneigement des terrains de bâtiment 

municipaux et des bornes-fontaines de la municipalité de Monsieur Denis 

Bouchard, et ce, pour l’option 2 couvrant les périodes suivantes au montant de : 

- Saison 2019-2020 : 10 635,21 $ (incluant les taxes) 
- Saison 2020-2021 : 11 669,97 $ (incluant les taxes) 
- Saison 2021-2022 : 12 704,74 $ (incluant les taxes) 

Hygiène du milieu : 

Embaucher Madame Jaëlle Beaulieu afin de faire la lecture des compteurs 

d’eau. 

Aménagement, urbanisme et développement : 

Résolution adoptée à l’effet que la collecte des bonbons dans le cadre de la fête 

de l’Halloween se fera le dimanche 27 octobre de 13h00 à 16h00. 
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Autoriser la publication de l’offre d’emploi pour un inspecteur en bâtiment et 

environnement. 

Accepter et appuyer le télécommunicateur Sogetel de déposer un projet de 

desserte de couverture Internet haute vitesse pour les non et mal desservis du 

territoire de la MRC du Granit dans le cadre de l’appel de projets exploratoires du 

gouvernement provincial.  

Loisirs et culture : 

Embaucher Monsieur Olivier Poulin à titre de préposé à l’entretien de la patinoire 

pour la saison 2019-2020.  

INFORMATION MUNICIPALE 
 

ÉLECTION PARTIELLE – SCRUTIN 24 NOVEMBRE 2019 

Le 25 octobre dernier était le dernier jour pour recevoir une déclaration de 

candidature pour le poste de conseiller vacant au siège numéro 6. Deux 

candidats se présentent en vue de l’élection partielle qui aura lieu le 24 

novembre prochain. Il s’agit de Mme Marthe Bélanger et M. Jean-Marc Leduc. 

Les citoyens et citoyennes de la Municipalité de Audet seront conviés aux urnes.  

Il y aura deux jours de vote, soit le 17 novembre de midi à 20h, jour de vote par 

anticipation et le 24 novembre de 10h à 20h, jour du scrutin. 

Pour voter, une personne doit : 

▪ Être une électrice ou un électeur de la Municipalité; 
▪ Être inscrite sur la liste électorale; 
▪ Avoir en main l’un des documents suivants : Sa carte d’assurance 

maladie, son permis de conduire, son passeport canadien, son certificat 
de statut d’Indien ou sa carte d’identité des Forces canadiennes. 

Les électrices et électeurs qui souhaitent en savoir davantage peuvent 

communiquer avec la présidente d’élection de votre municipalité, France 

Larochelle.  
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MUNICIPALITÉ ALLLIÉE CONTRE  

LA VIOLENCE CONJUGALE 

Le Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale 

concourt depuis quatre décennies à promouvoir la sécurité et la protection des 

femmes et des enfants victimes de violence conjugale. Chaque année, leurs 

maisons membres hébergent près de 5 000 femmes et enfants et offrent plus de 

15 000 services sans hébergement. 

Afin d’élargir la portée de ses actions et de mobiliser d’autres acteurs importants 

dans la lutte contre la violence conjugale, le Regroupement et ses 43 maisons 

membres ont initié, en 2016, une vaste campagne de sensibilisations impliquant 

les municipalités du Québec.  Intitulée « Municipalités alliées contre la violence 

conjugale », cette campagne invite les municipalités à se déclarer alliées contre 

la violence conjugale par voie de résolution et à rendre cette déclaration 

publique.  Votre municipalité a adoptée lors de la séance de conseil du 7 octobre 

dernier, la résolution numéro 2019-264 à l’effet qu’elle se proclame 

« Municipalité alliée contre la violence conjugale ».  Votre Municipalité veut ainsi 

envoyer un message à l’effet que la violence conjugale est inacceptable !  

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

CHANGEMENT D’HEURE 

À quelle date on change l'heure au Québec en 2019? 

À l'automne 2019, on passe à l'heure d'hiver dans la nuit du 2 au 3 novembre 

2019. 

On recule l'heure d'une heure à 2h du matin pour 

revenir à l'heure normale de l'Est.  

Bref, vous gagnerez une heure de sommeil!   



SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 

Où l'installer 

• Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol.  

• Installez-en un dans le corridor, près des chambres. 

• Installez-en un dans chaque chambre où l'on dort la porte fermée.  

• Installez-en un à proximité d'un escalier.  

• Assurez-vous que tous les occupants entendent l’avertisseur de fumée 

lorsqu’ils dorment. Sinon, installez un avertisseur de fumée dans la 

chambre de ceux qui ne peuvent l’entendre.  

• Si chaque étage mesure plus de 10 mètres (35 pieds), installez 2 

avertisseurs par étage, soit 1 près de chacune des extrémités. 

• Ne retirez jamais la pile d’un avertisseur qui se déclenche trop souvent, il 

doit sûrement être trop près de la cuisine ou de la salle de bain. 

Éloignez-le légèrement de ces deux pièces. 

• Installez aussi un avertisseur de fumée au chalet.  

Comment l'installer 

• Installez l’appareil au plafond, à un minimum de 10 cm (4 po) du mur, ou 

sur un mur, à une distance de 10 à 30 cm (4 à 12 po) du plafond. 

• Installez l’avertisseur à une distance de 100 cm (40 po) d’un   
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ventilateur, d’un climatiseur, d’une prise ou d’un retour d’air. Le 

déplacement d’air provoqué par ces appareils peut repousser la fumée et 

nuire au fonctionnement de l’avertisseur. 

• Assurez-vous qu’il n’y a aucune obstruction possible dans la trajectoire 

potentielle de la fumée vers l’avertisseur. Par exemple, installez 

l’avertisseur sur la partie la plus basse d’une poutre et non entre les 

poutres où la fumée risquerait de ne pas se rendre. 

• L’avertisseur de fumée relié à une centrale permet une intervention encore 

plus rapide des pompiers. Assurez-vous d’être bien relié, surtout si vous 

faites faire des modifications à votre réseau téléphonique ou électrique 

(Internet haute vitesse, téléphone IP). 

• Faites interconnecter par un maître électricien tous les avertisseurs de 

fumée électriques de la maison. Ainsi, lorsque l’un d’eux sonne, ils 

sonnent tous, peu importe où est le feu. Vous gagnerez de précieuses 

minutes pour évacuer.  

Comment l'entretenir 

La pile 

• Remplacez la pile lorsque l'avertisseur émet un signal sonore intermittent. 

Utilisez le type de pile recommandée par le fabricant. 

• N'utilisez jamais de pile rechargeable, à moins que le manufacturier le 

recommande.  

• Remplacez-la lorsque vous emménagez dans une maison ou un 

logement. 

• Pensez à utiliser une pile longue durée comme une pile au lithium.  

L'appareil 

• Passez légèrement l’aspirateur, en utilisant une brosse douce, à l’extérieur 

et à l’intérieur du boîtier de l’avertisseur à pile, au moins une fois par 

année, sauf pour l'avertisseur électrique qu'il ne faut jamais ouvrir. 

Nettoyez l'extérieur seulement. Cela empêche que la poussière   
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s'accumule sur les capteurs de fumée. 

• Ne peinturez jamais l'avertisseur de fumée. 

Référence : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca 

ENVIRONNEMENT 
 

FIN DES LA SAISON DES BFS 

Le changement de couleur des feuilles nous certifie que 

l’été est derrière nous. Qui dit fin d’été dit également fin de saison, pour les 

vidanges de boues de fosses septiques. 

À partir du 26 octobre 2019, il sera encore possible de faire une demande 

d’urgence, par contre, étant hors saison, le coût passera à 450$ et ce jusqu’à la 

fin du mois de mars prochain.  

Le coût plus élevé s’explique par le fait que l’entrepreneur va devoir transporter 

les boues à l’extérieur de la MRC du Granit car le DAB sera fermé durant cette 

période. 

Référence : MRC du Granit 

PAGE DES CITOYENS 
 

CERCLE DES FERMIÈRES D’AUDET 

Voici les gagnants du tirage fait le 11 septembre 2019 : 

- Couverture tissée – Danièle Charest de Sherbrooke 

- Linge à vaisselle – Sylvain Lapierre de Audet 

- Sac d’épicerie : - Jean-Christophe Isabel de Lac-Mégantic 

Le Cercle des Fermières d’Audet tient à remercier toutes les personnes qui 

nous ont encouragés lors de la vente des billets. Une partie des profits de la 

vente ira à la Fabrique de Audet. Merci !   
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VIVRE SES RÊVES! 

Le 21 septembre dernier, une résidante de la Municipalité de Audet, Madame 

Marthe Bélanger a effectué un envol en deltaplane. Une expérience dont elle 

n’est pas prête d’oublier et qui nous démontre à quel point qu’il n’y a pas d’âge 

pour accomplir ses rêves. 

Félicitations, Madame Marthe Bélanger! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes cordialement invités à venir prendre part à un brunch le dimanche 17 

novembre 2019, à la salle municipale de Audet, de 8h00 à 12h00. Ce brunch est 

organisé au profit des Chevaliers de Colomb.  

Coût : Adultes, 10.00$ - Enfants 6 à 12 ans, 5.00$ - Enfants 0 à 5 ans, gratuit 

RAPPEL : Vous êtes un nouveau résidant? Il n’est pas trop tard pour vous 

inscrire pour cet événement au 819 583-1596 et ce gratuitement. 

Bienvenue à tous!  
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INVITATION POUR LES  
CHASSEURS ET LES CHASSEUSES 

Samedi le 2 novembre 

Une occasion pour les amoureux de 

notre environnement recherché par 

les chasseurs et chasseuses de 

fraterniser. 

 

Venez partager vos histoires de 

chasse.  

Apportez vos photos. 

Revêtez un vêtement de chasse. 

Joignez-vous à la communauté pour célébrer la fête  

de Saint-Hubert, patron des chasseurs. 

 

Pour cette occasion, à la messe, il y aura la 

bénédiction des chasseurs et des chasseuses. 

 

Où: église de Audet 

Quand : samedi 2 novembre 

Heure : 19h30 

 

Après la messe il y aura café-biscuits pour permettre 

à tous d’échanger. 

Venez en grand nombre! 
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DES NOUVELLES DU CERCLE DES 

FERMIÈRES D’AUDET 

Le Cercle des fermières d’Audet est un regroupement de femmes qui a à cœur la 

transmission du patrimoine artisanal, le développement et l’avancement des 

femmes et l’implication dans la communauté. 

Vous désirez vous investir dans votre milieu! 

Vous désirez apprendre différentes techniques d’artisanat (tricot, couture, 

tissage…)! 

Vous désirez rencontrer des femmes, échanger, partager! 

Notre organisme est tout indiqué pour vous!  

Tous les deuxièmes mercredi de chaque mois, à la salle municipale d’Audet, et 

ce, à 19h30 le Cercle des Fermières d’Audet organise une rencontre. Vous aurez 

alors la chance de connaître des femmes impliquées, d’apprendre des 

techniques diverses d’artisanat, de vous faire de nouvelles amies, d’avoir 

différentes conférences sur des sujets variés… 

Vous n’êtes pas membre du Cercle des Fermières, peu importe, vous serez 

accueillie avec plaisir. 

Cette année, comme par les années passées, nous nous impliquons auprès des 

jeunes de notre école en effectuant diverses activités avec ceux-ci en partenariat 

avec l’équipe de l’école d’Audet.   

De plus, lors de la semaine intergénérationnelle, nous participons au Vent de 

Folie en plus de fournir notre aide aux autres organismes de notre municipalité 

lors de leurs activités respectives. 

Notre prochaine rencontre aura lieu : 

MERCREDI, 13 NOVEMBRE 2019 

19:30 HEURES 

SALLE MUNICIPALE AUDET 

Venez vous joindre à nous!  On vous attend!  
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LA SORTIE AU MORNE 

Le 2 octobre les élèves de 5e et 6e 

années sont allés monter le Morne en 

après-midi. Il y avait malheureusement un 

peu du brouillard. Après, le ciel c’est 

dégagé et nous avons pu voir les 

montagnes voisines. Nous avons pu 

admirer les beaux paysages de 

l’automne. 

Jérémy Boulet 

 

 

 
 

SPECTACLE MA QUINCAILLERIE MUSICALE 

Lundi le 7 octobre, les élèves de 

maternelle, 1re et 2e années se 

sont rendus à la polyvalente 

Montignac pour assister au 
spectacle « Ma quincaillerie 

musicale » de la fabricoleuse 

Ariane Deslions. Une 

fabricoleuse, ça fabrique des 

sons et ça bricole des chansons 

à partir de toutes sortes d'objets 

et de matériaux recyclés. C’est avec enthousiasme et énergie que les enfants 

sont revenus de cette belle expérience!   
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SEMAINE LIS AVEC MOI 

Du 7 au 11 octobre, nous avons fait la promotion de 

la lecture dans nos classes. Les élèves ont lu en 

pyjama, avec une lampe de poche, dans le 

gymnase, avec un autre ami de l’école et sur air 

d’été. Nous avons aussi eu le plaisir de recevoir 

certains parents dans nos classes pour faire la 

lecture d’un livre ou tout simplement pour lire avec 

leur enfant. 

 

ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE 

Le 1er octobre, les élèves de 3e, 4e, 5e et 6e 

années ont eu la chance de recevoir David un 

animateur du Centre des sciences de Montréal.  

Dans cette activité, ils 

ont construit des 

engins pouvant rouler 

sur une longue 

surface. Les élèves 

ont eu énormément 

de plaisir et ils ont fait preuve de beaucoup de 

créativité lors de cette fabuleuse activité.   
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Point d’embarquement :  

Épicerie BLR 

253, rue Principale, Audet  

Journées de transport : lundi et jeudi 

Pour réserver, veuillez le faire 24 heures à l’avance du lundi au vendredi 

entre 8 h 00 et 15 h 30 au 819 583-4263 ou sans frais au 1 877 583-4263 

Inscription obligatoire au préalable 

MÉLI-MÉLO 
 
 

 

 
LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE 

La période des fêtes arrive à grands pas et si la salle municipale 

vous intéresse, sachez qu’il y a encore quelques dates de 

disponibles pour vous prévaloir de la salle pour votre 

rassemblement. 

Le tarif pour les résidents de la Municipalité de Audet est de 75,00 $ 

pour la salle du haut et 100,00 $ pour la salle du bas. 

Pour information ou réservation, veuillez communiquer au 819-583-

1596 ou via notre site internet : www.munaudet.qc.ca .  

DATE DE TOMBÉE du bulletin municipal 
« Municipalité de Audet, vous informe »  

pour le mois de décembre: 15 novembre 2019 

tel:8195834263
tel:18775834263
http://www.munaudet.qc.ca/
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